
   

 
 
 
 

 

- Arrêté NBI n° 201501002 du 2 février 2015 portant la nouvelle liste  P 2 
des postes éligibles  au titre de la 6 ème et 7 ème tranches de l’enveloppe DURAFOUR 

 
 
 

Le bulletin officiel de Voies navigables de France comporte les textes émis par l’établissement public et 
intéressant les usagers de la voie d’eau. 

 
Il est possible de l’obtenir à titre gratuit et sur simple demande, soit au numéro, soit en s’abonnant. 

Toute demande doit être adressée à la division Gouvernance et Sûreté Défense du siège de l’établissement, 
175, rue Ludovic Boutleux- CS. 30820 - 62408 BETHUNE Cedex 
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